N0 935	Genève, le 4 septembre 1996








CONCERNE:








	Réserves spéciales








1.	Le gouvernement dépositaire a informé le Secrétariat que l'Arabie saoudite, au moment du dépôt de son instrument d'adhésion à la Convention, le 12 mars 1996, a formulé des réserves spéciales concernant toutes les espèces de l'ordre des Falconiformes inscrites à l'Annexe I. Les réserves ont pris effet le 10 juin 1996, date d'entrée en vigueur de la Convention en Arabie saoudite.





2.	Cette information a été communiquée officiellement aux Etats contractants ou signataires de la Convention par une notification du Gouvernement suisse (dépositaire) du 5 juin 1996.





3.	Une version révisée des réserves spéciales formulées par les Parties, valable depuis le 10 juin 1996, est jointe à la présente notification.
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